
Pour la commune du DIAMANT, le transfert du marché devrait être effectif à la rentrée 
scolaire de Janvier 2010. Ce marché lancé et géré par Je Conseil Général en septembre 2007 
pour une période de cinq ans, soit de septembre 2007 à juin 2012, est reconductible une fois 
pour une période de deux ans. 

Ainsi à compter de Janvier 2010, Je transport scolaire des douze commune du Sud est géré 
directement par l'Espace Sud. 

Art 11.1.2.2 Transport urbain: page 56 

Cinq communes sont dotées d'un « service» ou d'un réseau organisé de transport urbain : 

FRANÇOIS, RiVIERE-SALEE, DUCOS, VAUCLIN, SAINT-ESPRII 

Au troisième trimestre 2010 la mise en place d'un service minimum de transport urbain sera 
effective pour les communes non dotée d'un réseau organisé et les communes dont les 
marchés arrivent à échéance. 

Elles sont regroupées en trois lots géographiques à savoir: 
1/ANSES-D'ARLET - DIAMANT - TROIS-ILETS 

21SAINTE-LUCE - RiVIERE-PILOTE - RJVlERE-SALEE 

3/MARIN - SAiNTE-ANNE - VA VCLIN: 

La substitution de la CAE8M dans l'intégmlité des contrats et marchés passés par les 
communes dans le cadre du transport urbain scra effective à compter du troisième 
trimestre 2010. 

En organisant unc offre de transport régulier dès 2010 sur l'ensemble des communes du 
territoire sud, les différentes simations juridiques existantes seront progressivement 
remplacée5 par un cadre global permettant une meilleure gestion de l'activité. 
Les démarches pour l'élaboration du PDU seront entreprises en vue d'une mise en place 
au terme des contrats de transport urbain soit en 2014. 

L'année 2014 correspond aux échéances de tous les marchés et DSP relatifs à 
l'organisation du transport scolaire et urbain sur le territoire de l'Espace Sud. En effet 
il est prévu en 2014 la mise en plaœ d'une Délégation de Service Public de transport 
urbain regroupant le transport scolaire urbain et le transport de voyageurs sur 
l'intégralité du territoire. 

AJ111.2 LA COMPETENCE « INFORMATISATION DES ECOLES» : page 58 

Je vous précise que pour répondre à la recommandation de la chambre, la communauté 
procèdera comme pour d'autres compétences statutaires à une délimitation plus explicite de 
son champ d'intervention en matière d'informatisation des écoles du premier degré. 

Toutefois, je tiens à vous rappeler que le conseil communautaire par la délibération n050/07 
du 19 juillet a délimité le nombre d'équipements informatiques et de secours qu'elle met à 
disposition des écoles du premier degré. 


